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Corrections suite aux remarques des personnes 

publiques  

Avis de l’État  
Le préfet émet un avis défavorable. 

 

 

 
Réponse de la communauté de communes : le document d’urbanisme sera 

amendé, amélioré et rendu compatible avec les documents supra communaux 

en vigueur. Le 12 novembre 2019, une réunion en DDT en présence du chef du 

service urbanisme, des représentants de la communauté de communes et de M. 

le Maire de la commune de Pierres, assistés du chargé d’études, il a été décidé et 

précisé les points suivants concernant la zone à urbaniser entre les équipements 

scolaires et le lotissement des Grandes Vignes : 

- maintien du principe de voie reliant les quartiers d’habitat (Grandes Vignes, zone 

artisanale, les Perreuses et les Clos) et l’ensemble scolaire, sportif et petite 

enfance ; 

- argumentation à préciser sur la nécessité de cette voie au vu de la seule et 

unique rue reliant la vallée au plateau, à savoir la rue Jean-Monnet et surtout de 
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la suppression programmée (par le Département d’Eure-et-Loir) du tronçon du 

chemin départemental 326 (de Bois Richeux à Maintenon) ; 

- maintien d’une zone à urbaniser, mais réduite de moitié environ par rapport à 

celle de 6,3 hectares au projet de PLU arrêté et mise en cohérence de l’OAP 

laquelle devra être étoffée ; 

- ajout au rapport de présentation, en justification de la zone à urbaniser, de la 

pré-étude hydraulique réalisée par le bureau d’hydrauliciens ISL, datée 11 juin 

2018 ; 

- au rapport de présentation, compléments des justifications de cette zone à 

urbaniser notamment sur la prise en compte des risques d’orages et 

d’inondation, de la création d’une zone boisée tampon vis à vis des produits 

phytopharmaceutiques, de la mise en place d’un schéma directeur des eaux 

pluviales, de l’exigence à l’OAP d’une densité minimale de logements d’environ 

20 unités à l’hectare (en conformité avec le SCOT), de l’exigence 

d’aménagements perméables (stationnements, noues, dispositifs à la parcelle, 

multiplication des ouvrages hydrauliques en tête et en pied de talus…), du 

maintien du boisement sur la pointe, de la création d’un ouvrage hydraulique 

suffisant juste en amont du bois ; 

- inscription à l’OAP de la nécessité d’une étude hydraulique plus précise, en 

fonction du projet d’urbanisation lorsqu’il sera connu, en ce qui concerne les 

caractéristiques des ouvrages hydrauliques à créer afin de ne pas aggraver les 

risques de coulée de boue et de les limiter au mieux.  

 

De plus, 1,2 hectare de zone d’activités à l’ouest des Terrasses sera passé en zone 

agricole. 
 

Le préfet demande de compléter les justifications d’urbanisation et le règlement 

 
Réponse de la communauté de communes : les chiffres mentionnés au long du 

rapport de présentation seront corrigés, affinés, actualisés et mis en cohérence. 

Le comparatif réel des surfaces sera effectué. 

L’étude de ruissellement sera jointe au rapport de présentation. AJOUTER AUX 

ANNEXES 

Le diagnostic agricole sera étoffé. 
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Réponse de la communauté de communes : des règles précises pour l’emprise au 

sol seront mises au point dans les zones Ub et Uh. 

Le règlement écrit de la zone agricole sera complété comme demandé. 

Des « règles » seront ajoutées à l’orientation d'aménagement et de 

programmation correspondant à la zone 1AU en ce qui concerne la volumétrie et 

l’implantation des constructions. 

 

Le préfet demande d’ajuster les éléments agricoles, environnementaux et 

paysagers 

 
Réponse de la communauté de communes : la fonction de la zone N vis-à-vis de 

la zone natura 2000 sera mieux exprimée. 

La formulation concernant le stationnement en page 4 des orientations 

d'aménagement et de programmation sera rectifiée. 

En Ua, secteur central et patrimonial, des contraintes seront ajoutées au 

règlement écrit et justifiées au rapport de présentation concernant les panneaux 

solaires. 

Il sera exigé -et justifié au rapport de présentation- que les grillages et treillages 

soient doublés de haie végétale. 
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Réponse de la communauté de communes : les rares bosquets inférieurs à 0,5 

hectare seront disposés en espace boisé classé, ce qui sera justifié au rapport de 

présentation. Le règlement écrit sera complété en fonction de la demande du 

préfet. 

 

 
Réponse de la communauté de communes : le corridor boisé sera l’objet de 

mesure de préservation (L 151-23 plantations à réaliser par exemple).  

Les éléments concernant les trames verte et bleue seront ajoutés. 

Les indicateurs de suivi seront nettoyés et ajustés, adaptés à la réalité des 

informations existantes. 
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Le préfet demande de prendre en compte les problématiques hydrauliques 

 
Réponse de la communauté de communes : les avatars du Sdage seront ajoutés. 

Les éléments concernant la station d'épuration seront actualisés. La station est en 

capacité suffisante, capacité de 9400 hab, pour 7000 habitants à ce jour  

Au règlement écrit, la limitation du débit de fuite sera modulée en fonction de la 

capacité hydraulique des réseaux collectifs et cela sera justifié au rapport de 

présentation. 

 

 
Réponse de la communauté de communes : le règlement écrit sera corrigé aux 

dispositions générales.  

Le classement en zone vulnérable aux nitrates sera ajouté au rapport de 

présentation. 

Le préfet demande de corriger les erreurs suivantes 

 
Réponse de la communauté de communes : les chiffres indiqués au rapport de 

présentation et rappelés ci-dessus seront corrigés. 

 

 
Réponse de la communauté de communes : la composition des haies sera 

ajoutée au règlement écrit. 
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Réponse de la communauté de communes : les corrections demandées seront 

effectuées. 

 

 
Réponse de la communauté de communes : les compléments au règlement écrit 

seront effectués. 

 

 
Réponse de la communauté de communes : des précisions seront ajoutées pour 

les éléments repérés, au rapport de présentation. Les prescriptions au règlement 

écrit seront rendues plus claires soit aux dispositions générales soit dans chacune 

des zones concernées. 

 

 
Réponse de la communauté de communes : toutes ces erreurs seront corrigées. 
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Avis du conseil départemental  

 
Réponse de la communauté de communes : dans la mesure où les données 

existent pour la commune de Pierres, des compléments seront effectués s’ils 

concernent réellement Pierres. 

 

 
Réponse de la communauté de communes : ces éléments n’ont pas semblé 

essentiels pour les compléments au rapport de présentation. 

 

 
Réponse de la communauté de communes : l’enjeu de reconquête de la 

ressource ne sera pas ajouté au rapport de présentation car le plan local 

d'urbanisme ne peut rien pour la lutte contre la pollution ; celui de la sensibilisation 

de la population dépasse le cadre du plan local d'urbanisme et il n’en sera pas 

fait mention. 
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Réponse de la communauté de communes : certains des compléments 

demandés seront ajoutés au rapport de présentation. 

 
 Réponse de la communauté de communes : cette prescription sera ajoutée aux 

dispositions générales et rappelées dans les zones concernées, et justifiée au 

rapport de présentation. 

Avis de la commission départementale de préservation des 

espaces naturels, agricoles et forestiers  
- Cette commission a donné un avis défavorable à l’extension de la zone 2AUx 

Réponse de la communauté de communes : cette extension sera supprimée et 

passera en zone agricole. 

 

- Cette commission a donné un avis défavorable à la zone 1AU au « Petit Murger » 

Réponse de la communauté de communes : le document d’urbanisme sera 

amendé, amélioré et rendu compatible avec les documents supra communaux 

en vigueur. Le 12 novembre 2019, une réunion en DDT en présence du chef du 

service urbanisme, des représentants de la communauté de communes et de M. 

le Maire de la commune de Pierres, assistés du chargé d’études, il a été décidé et 

précisé les points suivants concernant la zone à urbaniser entre les équipements 

scolaires et le lotissement des Grandes Vignes : 

- maintien du principe de voie reliant les quartiers d’habitat (Grandes Vignes, zone 

artisanale, les Perreuses et les Clos) et l’ensemble scolaire, sportif et petite 

enfance ; 

- argumentation à préciser sur la nécessité de cette voie au vu de la seule et 

unique rue reliant la vallée au plateau, à savoir la rue Jean-Monnet et surtout de 

la suppression programmée (par le Département d’Eure-et-Loir) du tronçon du 

chemin départemental 326 (de Bois Richeux à Maintenon) ; 

- maintien d’une zone à urbaniser, mais réduite de moitié environ par rapport à 

celle de 6,3 hectares au projet de PLU arrêté et mise en cohérence de l’OAP 

laquelle devra être étoffée ; 

- ajout au rapport de présentation, en justification de la zone à urbaniser, de la 

pré-étude hydraulique réalisée par le bureau d’hydrauliciens ISL, datée 11 juin 

2018 ; 
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- au rapport de présentation, compléments des justifications de cette zone à 

urbaniser notamment sur la prise en compte des risques d’orages et 

d’inondation, de la création d’une zone boisée tampon vis à vis des produits 

phytopharmaceutiques, de la mise en place d’un schéma directeur des eaux 

pluviales, de l’exigence à l’OAP d’une densité minimale de logements d’au 

moins 18 unités à l’hectare (en conformité avec le SCOT existant et à venir), de 

l’exigence d’aménagements perméables (stationnements, noues, dispositifs à la 

parcelle, multiplication des ouvrages hydrauliques en tête et en pied de talus…), 

du maintien du boisement sur la pointe, de la création d’un ouvrage hydraulique 

suffisant juste en amont du bois ; 

- inscription à l’OAP de la nécessité d’une étude hydraulique plus précise, en 

fonction du projet d’urbanisation lorsqu’il sera connu, en ce qui concerne les 

caractéristiques des ouvrages hydrauliques à créer afin de ne pas aggraver les 

risques de coulée de boue et de les limiter au mieux.  

 

- Cette commission a donné un avis favorable sous réserve de définir le secteur Nl 

comme « secteurs de taille et de capacité d'accueil limitées (Stecal) ». 

Réponse de la communauté de communes : ce secteur sera identifié comme 

secteur de taille et de capacité d'accueil limitées (Stecal) et ses règles corrigées 

en définissant une superficie maximale pour les nouvelles constructions au lieu de 

définir une emprise au sol par rapport à la superficie de la parcelle.  

 

- Cette commission a donné un avis favorable au règlement écrit sous réserve de 

définir une superficie maximale pour les nouvelles constructions à destination 

d’habitation ainsi que leurs annexes et extensions en zone agricole ; de limiter en 

secteur Nj (et Nji) en nombre les locaux accessoires 

Réponse de la communauté de communes : les corrections et compléments du 

règlement écrit seront effectués et justifiés au rapport de présentation.  

Avis de la mission régionale de l'autorité environnementale 

- Ce service a indiqué n’avoir pas donné d’avis. 

Conseil régional 
- Ce service a informé n’avoir pas d’avis particulier à formuler. 

Chambre de commerce et d'industrie  
- Ce service a fait part de corrections de portée mineure concernant le règlement 

écrit et les orientations d'aménagement et de programmation. 

Réponse de la communauté de communes : certaines des corrections lorsqu’elles 

rentrent dans le projet collectif d’une part, et lorsqu’elles ressortent du champ 

d’application du plan local d'urbanisme seront effectuées. 
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Chambre d'agriculture  

 
Réponse de la communauté de communes : la zone 2AUx en extension passera 

en zone agricole ; quant à la zone d’urbanisation prévue au Petit Murger, elle 

sera réduite (voir réponse à l’avis du Préfet) et tiendra compte de la demande 

de l’exploitant exprimée à l’enquête publique. 

Chambre de métiers et de l’artisanat 
cet organisme a donné un avis favorable. 

Centre régional de la propriété forestière (Crpf)  

 
Réponse de la communauté de communes : seuls les petits boisements isolés 

seront objet d’un classement en espaces boisés classés à la demande du préfet, 

pour le dossier approuvé. 
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Corrections suite aux demandes 

exprimées à l’enquête publique  
 

 

A) Alain Texier  
demande si l’on a le droit d’agrandir sur le terrain qui était inconstructible a ̀ l’époque» 

(parcelle 141 au 7 allée de St Piat à Pierres). 

 

Réponse de la communauté de communes : la limite de l’espace boisé classé a été 

légèrement réduite par le projet de plan local d'urbanisme ce qui permet d’agrandir la 

construction existante sur quelque 10 m. 

 

B) David Salnikoff  
remarque que la zone de jardins, entre la rue René-et-Jean-Lefèvre et le gymnase, est classe ́ 

en zone Ni alors qu’ils s’y trouvent de nombreux potagers. Il faudrait passer cette zone en Nji 
pour pouvoir y construire des serres et abris de jardin. D’autant plus que la zone Nj prévue a ̀ 

côté du magasin Carrefour est principalement boisée et sans potager  

 

Réponse de la communauté de communes : la communauté de communes estime que 

cette correction améliore le plan local d'urbanisme, reflète la réalité de l’occupation et utilisation 

du sol, ne bouleverse pas l’économie générale du plan local d'urbanisme et tient compte du plan 

de prévention du risque naturel inondation (Ppri). La réponse est positive et le secteur NJi sera 

créé, rappelé en légende du zonage et justifié au rapport de présentation. 

 

C) Bruno Géret  
demande que ses parcelles 81 et 82 situées a ̀ l’intersection du chemin du pressoir et de 

l’allée de Saint-Piat soient remise en zone constructible comme elles l’étaient sur l’actuel PLU  

 

Réponse de la communauté de communes : la communauté de communes accepte 

cette correction de portée mineure et corrige ce point du zonage dans la mesure où il n’y a pas 

de raison d’avoir passé en zone naturelle ces deux petites parcelles totalisant environ 0,07 ha, qui 

passeront donc en zone Ub et non en zone naturelle. 

 

D) Daniel Morin  
En tant que maire de Pierres, Daniel Morin a apporté les précisions suivantes : 

Le 12 novembre 2019, une réunion en DDT en présence du chef du service urbanisme, des 

représentants de la communauté de communes et de M. le Maire de la commune de 

Pierres, assistés du chargé d’études, il a été décidé et précisé les points suivants concernant 

la zone à urbaniser entre les équipements scolaires et le lotissement des Grandes Vignes : 

- maintien du principe de voie reliant les quartiers d’habitat (Grandes Vignes, zone artisanale, 

les Perreuses et les Clos) et l’ensemble scolaire, sportif et petite enfance ; 

- argumentation à préciser sur la nécessité de cette voie au vu de la seule et unique rue 

reliant la vallée au plateau, à savoir la rue Jean-Monnet et surtout de la suppression 

programmée (par le Département d’Eure-et-Loir) du tronçon du chemin départemental 326 

(de Bois Richeux à Maintenon) ; 

- maintien d’une zone à urbaniser, mais réduite de moitié environ par rapport à celle de 6,3 

hectares au projet de PLU arrêté et mise en cohérence de l’OAP laquelle devra être 

étoffée ; 

- ajout au rapport de présentation, en justification de la zone à urbaniser, de la pré-étude 

hydraulique réalisée par le bureau d’hydrauliciens ISL, datée 11 juin 2018 ; 

- au rapport de présentation, compléments des justifications de cette zone à urbaniser 

notamment sur la prise en compte des risques d’orages et d’inondation, de la création 

d’une zone boisée tampon vis à vis des produits phytopharmaceutiques, de la mise en 
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place d’un schéma directeur des eaux pluviales, de l’exigence à l’OAP d’une densité 

minimale de logements d’au moins 20 unités à l’hectare (en conformité avec le SCOT 

existant et à venir), de l’exigence d’aménagements perméables (stationnements, noues, 

dispositifs à la parcelle, multiplication des ouvrages hydrauliques en tête et en pied de 

talus…), du maintien du boisement sur la pointe, de la création d’un ouvrage hydraulique 

suffisant juste en amont du bois ; 

- inscription à l’OAP de la nécessité d’une étude hydraulique plus précise, en fonction du 

projet d’urbanisation lorsqu’il sera connu, en ce qui concerne les caractéristiques des 

ouvrages hydrauliques à créer afin de ne pas aggraver les risques de coulée de boue et de 

les limiter au mieux.  

 

Réponse de la communauté de communes : le principe de voie nouvelle sera maintenu, 

la superficie de la zone 1AU sera réduite de moitié, la pré étude hydraulique sera ajoutée au 

rapport de présentation, les justifications afférentes à la zone 1AU seront étoffées et précisées 

notamment en termes de densité de logements, l’exigence de la poursuite d’études hydrauliques 

sera notée à l’orientation d'aménagement et de programmation concernée. 

 

E) Serge Artis  
demande un élargissement d’environ 10 mètres de la zone constructible parcelle 235 rue de 

Haut Patis. 

 

Réponse de la communauté de communes : le projet de plan local d'urbanisme intègre 

le fait que la limite de la zone constructible a été légèrement repoussée vers l’ouest rendant 

largement possible une construction sur la parcelle 235. La réponse est donc négative, il n’est nul 

besoin d’élargir encore la zone constructible. 

 

F) Benjamin Ribault  
signale son désaccord sur le découpage des parcelles 500 et 501, situées au «petit murger», 

face à l’école, tel que présenté dans le projet de PLU.  

 

Avis du commissaire enquêteur : La suggestion que la zone 1AU commence, non pas au 
milieu de l’école, mais a ̀ son extrémité sud est une proposition qui prend en compte un point 

non négligeable : l’école serait préservée des traitements et pulvérisations agricoles.  

Pour diminuer la surface constructible, la zone 1AU pourrait être diminuée au profit de la zone 

prévue pour un bassin de rétention. Le boisement en zone N situé Est-Nord-Est de cette zone 

1AU pourrait alors être agrandi pour compenser la diminution de surface agricole.  

Ces ajustements du projet, présentés à l'enquête publique, demandés par Monsieur Ribault 

ne seraient pas susceptibles de changer l'économie générale du projet. 

 

 

Réponse de la communauté de communes : sous réserve d’accord de la part des 

services de l’État et de strict respect de diminution de moitié la superficie de la zone 1AU, la 

communauté de communes estime que cette correction est de nature à améliorer le projet, à ne 

pas en bouleverser l’économie générale et à respecter les objectifs collectifs tout en prenant 

mieux en compte la sécurité et la salubrité publiques (vis-à-vis des produits phytopharmaceutiques 

et des coulées de boue). 

 

G) Demandes du commissaire enquêteur  
Lors de la lecture du dossier de révision du PLU de Pierres, j'ai remarqué quelques chiffres que 

je vous prie de confirmer :  

➢ Dans le rapport de présentation, page 54, titre 4.1.1, au paragraphe « Hypothèses de 

développement urbain », il y est mentionné « environ 200 habitants supplémentaires ». Dans 

cette même page, au paragraphe « L’augmentation de population voulue par la commune 
et sa traduction en nombre de logements », cette valeur passe a ̀ 233 personnes. Page 86 il 

est noté à 2 reprises 230 habitants.  
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Il est vrai que ces valeurs sont toujours précédées de la mention « environ ».  

Cependant, ne serait-il pas opportun de donner la même valeur d'accroissement 

démographique ?  

➢ Dans les Annexes sanitaires, Notice technique, page 3, Assainissement des eaux usées, 

dans les « Généralités » la date de délibération du 27 mai 2012 ne me semble pas cohérente 
avec la date du rapport du commissaire enquêteur du 14 mai 2002.  

 

Réponse de la communauté de communes : ces corrections seront effectuées car elles 

rendront le dossier plus cohérent et de meilleure compréhension). 

 

 

 

 

 

 

 

 

************* 




